
VOIX D’ALARIC 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION  

DU BUREAU DU 20 OCTOBRE 2014 

Le 20 Octobre 2014, à 20 H. 30,  les membres du Conseil se sont réunis au siège de l’Association, au 

Centre d’Actions Sociales, Place de l’Europe à BARBAZAN DEBAT (65690). 

 

ETAIENT PRESENTS : 

- M. Jean-Paul LAURENS, Président. 

- Mme Bernadette GACHASSIN, Vice-Présidente. 

- M. André DUPUY, Vice-Président 

- Mme Sylvette MONDON, Secrétaire Adjointe. 

- M. Jean-Louis HAIRA, Trésorier 

- Mme MAJESTE Marie-Josephe, Trésorière Adjoint 

- M.  Jean-Claude HARGOUS, membre actif (Chef de Chœur). 

- M. ARCAS Daniel, membre actif. 

- Mme CAZZANIGA Christiane, membre actif. 

 

ABSENTS  EXCUSES 

 

- Mme Marie-Christine LECLERC, Secrétaire. 

- M. Marcel FAGES, membre actif. 

 

Le Président constate que NEUF membres du Conseil d’Administration sont présents. Le Bureau peut 

donc  valablement délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

ORDRE DU JOUR 

1) Débriefing des derniers concerts. 

2) Echanges prévus en 2015. 

3) Concerts 2015. 

4) Concerts de Noël. 

5) Questions diverses. 

 

 

 

I – DEBRIEFING DES DERNIERS CONCERTS 

Esconnets : journée fort agréable qui de plus se situe en fin de saison et de ce fait la clôt de la meilleure des 

façons. 

Barèges : Nous avons reçu un très bon accueil de la part du directeur des Thermes et de son personnel. Pour 

2015, nous ne solliciterons pas le directeur, ce que l’on refera en 2016 s’il ne nous a pas contactés avant. 

Nerbis : Excellente journée à tous points de vue : accueil, repas, concert, cachet. 

 

II – ECHANGES PREVUS EN 2015 

Réception de la chorale Or’vocal de Nantes les 8, 9 et 10 mai : 

 Il est décidé de créer une commission chargée de l’organisation de cette réception. Toutes les 

personnes désireuses de s’y investir seront les bienvenues et doivent se faire connaître auprès de Jean-Paul. 

Pour l’heure, plusieurs membres du bureau se sont proposés : Jean-Paul, Jean-Claude, Marie-Jo, Sylvette, 

Louis et Daniel. 

Déplacement à Orange les 23, 24 et 25 octobre : 

Il est décidé que la même commission s’occupera de régler les détails de ce déplacement. 



 

La Rivelaine (Belgique) 

Le chef de chœur et le président ont été nommés plus tard que prévu. Désormais, c’est un « comité » qui 

assure la présidence. Notre interlocuteur sera Sabine. Nous leur proposons de les accueillir la deuxième 

quinzaine de septembre 2015 ou à l’automne 2016. 

Il semblerait que plusieurs choristes rencontrés en Belgique aient quitté le groupe pour en reformer un 

autre… 

 

III – CONCERTS 2015  

Dimanche 18 janvier à 16 h : Tostat 

Samedi 9 mai à 21 h : Barbazan avec Or’vocal 

Samedi 11 juillet : Visker (à confirmer) 

 Nous irons aussi certainement à Saint-Lary et à Capvern. Nous prendrons de même contact avec 

l’ECLA pour nous y produire. Le concert prévu à Soumoulou reste aussi à finaliser, peut-être en février ou 

mars. 

 

IV – CONCERTS DE NOEL 

 Il faut que chacun s’investisse au maximum dans l’apprentissage des chants. 

  Le programme fixé par Jean-Claude pour chaque répétition permet d’être plus efficace.  

 Pour être prêt à l’heure, une journée de travail a été fixée le dimanche 23 novembre. 

 Dans la mesure du possible, Gilles et Antoine participeront à certaines répétitions, de même qu’un ou 

2 Cuivres s’ils arrivent à se libérer. 

 Une « Générale » est envisagée le dimanche 14 décembre à Ibos. Une répétition aura aussi lieu au 

monastère des Carmes de Trie. Tout cela sera précisé ultérieurement. 

 A Ibos, nous recevrons un cachet de 1500 € qui couvrira largement nos dépenses, en revanche, à 

Trie, nous devrons tout organiser et faire venir un maximum de monde pour nous en sortir financièrement 

parlant. 

V – QUESTIONS DIVERSES 

L’assemblée générale se déroulera le vendredi 23 janvier à 20 h 30 à notre siège. Le 25 janvier, nous 

chanterons une messe avant de nous retrouver pour le traditionnel banquet. 

Tenues : Marie-Odile est en train de confectionner des « capes » pour ces dames afin qu’elles n’aient pas 

froid l’hiver. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 11 H. 

30.  

Le PRESIDENT,                                                          LA SECRETAIRE ADJOINTE, 

 

 

 J-P. LAURENS                                                                        S. MONDON 


